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avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation, 
en vue de l’exécution de ses fonctions;

Attendu que cet accord constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, malgré toute autre disposition législative, les 
ententes intergouvernementales canadiennes doivent, 
pour être valides, être approuvées par le gouvernement 
et être signées par le ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable du Sport, du Loisir et du 
Plein air et du ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

Que soit approuvé l’Accord de contribution bilatéral 
sur la participation sportive entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement du Canada, dont le texte sera 
substantiellement conforme au projet d’accord joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79597

Gouvernement du Québec

Décret 678-2023, 29 mars 2023
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 1 900 000 $ à la Société de développe-
ment et de mise en valeur du Parc olympique, au cours 
de l’exercice financier 2022-2023, afin de couvrir les 
impacts financiers de la COVID-19

Attendu que la Société de développement et de mise 
en valeur du Parc olympique est une personne morale, 
mandataire de l’État, instituée en vertu du premier alinéa 
des articles 1 et 2 de la Loi sur la Société de développement 
et de mise en valeur du Parc olympique (chapitre S-10.2);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 6 
de la Loi sur le ministère du Tourisme (chapitre M-31.2), 
la ministre du Tourisme peut prendre toute mesure utile à 
la réalisation de sa mission et notamment elle fournit aux 
personnes, aux entreprises et aux organismes les services 
qu’elle juge nécessaires au développement touristique du 
Québec et apporte, aux conditions qu’elle détermine dans 

le cadre des orientations, des politiques et des stratégies 
gouvernementales et, dans certains cas, avec l’autorisation 
du gouvernement, son soutien financier ou technique à la 
réalisation d’actions ou de projets;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à octroyer une subvention d’un montant maxi-
mal de 1 900 000 $ à la Société de développement et de 
mise en valeur du Parc olympique, au cours de l’exercice 
financier 2022-2023, afin de couvrir les impacts financiers 
de la COVID-19;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Tourisme :

Que la ministre du Tourisme soit autorisée à octroyer 
une subvention d’un montant maximal de 1 900 000 $ à 
la Société de développement et de mise en valeur du Parc 
olympique, au cours de l’exercice financier 2022-2023, 
afin de couvrir les impacts financiers de la COVID-19.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79598

Gouvernement du Québec

Décret 679-2023, 29 mars 2023
Concernant l’autorisation à la Société des Traversiers 
du Québec de conclure un contrat de gré à gré avec 
Navigation Madeleine inc. relativement à la desserte 
maritime des Îles-de-la-Madeleine, pour assurer des 
services de transport de marchandises, selon des condi-
tions différentes de celles qui lui sont applicables en 
vertu de la Loi sur les contrats des organismes publics

Attendu qu’en ver tu du paragraphe a du  
premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur la Société des 
Traversiers du Québec (chapitre S-14) la Société des 
Traversiers du Québec a pour objet, notamment, de four-
nir des services de transport par traversier entre les rives 
des fleuves, rivières et lacs qui sont situés dans le Québec 
ainsi que, sur ses navires, des services accessoires ou 
complémentaires;
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Attendu qu’en vertu de l’article 13 de cette loi la 
Société peut accomplir tout ce qui est nécessaire à la  
réalisation de ses objets;

Attendu que la Société est un organisme public au 
sens du paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 4 de la  
Loi sur les cont rats des organismes publics 
(chapitre C-65.1);

Attendu qu’en ver tu du paragraphe 1° du  
premier alinéa de l’article 10 de cette loi un organisme 
public doit recourir à la procédure d’un appel d’offres 
public pour la conclusion de tout contrat d’approvision-
nement, de services ou de travaux de construction com-
portant une dépense, incluant, le cas échéant, la valeur des 
options, égale ou supérieure au seuil minimal prévu dans 
tout accord intergouvernemental applicable pour chacun 
de ces contrats et organismes publics;

Attendu que la Société souhaite conclure un contrat 
de gré à gré avec Navigation Madeleine inc., une filiale de 
la Coopérative de transport maritime et aérien association 
coopérative, relativement à la desserte maritime des Îles-
de-la-Madeleine pour assurer des services de transport de 
marchandises;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 25 
de la Loi sur les contrats des organismes publics le gou-
vernement peut, sur recommandation du Conseil du 
trésor, autoriser un organisme public ou un organisme 
visé à l’article 7 de cette loi à conclure un contrat selon des 
conditions différentes de celles qui lui sont applicables en 
vertu de cette loi et fixer, dans un tel cas, les conditions 
applicables à ce contrat;

Attendu que la recommandation du Conseil du trésor 
a été obtenue;

Attendu que, par le décret numéro 354-2016 du 4 mai 
2016, le gouvernement a reconnu le statut particulier lié 
au caractère insulaire et les contraintes structurelles de 
l’agglomération des Îles-de-la-Madeleine lors de la plani-
fication plurianuelle effectuée dans le cadre de la stratégie 
pour assurer l’occupation et la vitalité des territoires;

Attendu qu’en vertu de ce décret chaque ministère, 
organisme et entreprise compris dans l’Administration 
doit moduler ses interventions afin de tenir compte des 
enjeux et des contraintes particulières de cette agglomé-
ration ainsi que de son caractère unique en raison de son 
insularité et de son isolement lié à sa position géogra-
phique au centre du golfe du Saint-Laurent;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la Société à conclure 
un contrat de gré à gré avec Navigation Madeleine inc. rela-
tivement à la desserte maritime des Îles-de-la-Madeleine, 

pour assurer des services de transport de marchandises, 
selon des conditions différentes de celles qui lui sont appli-
cables en vertu de la Loi sur les contrats des organismes 
publics;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports et de la Mobilité 
durable :

Que la Société des Traversiers du Québec soit auto-
risée à conclure un contrat de gré à gré avec Navigation 
Madeleine inc. relativement à la desserte maritime des 
Îles-de-la-Madeleine, pour assurer des services de trans-
port de marchandises, lequel sera substantiellement 
conforme au projet de contrat joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79599
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